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Formation Développement durable - coopération décentralisée
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Quand le développement devient durable…

! Question des ressources naturelles liée à la

réduction des inégalités économiques, sociales et

culturelles

! Conservation de la nature

1968

(Unesco)

1972

(Stockholm)

1987

(rapport Go Brundtland)

« notre avenir à tous »

! Nécessité d’un développement pour un

environnement de qualité

! Aides aux pays en voie de développement

! Eco-développement

! Préservation de la diversité

! Solidarité

! Développement Durable
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Développement durable, une

définition…

… Deux concepts sont inhérents à cette notion:

• le concept de bbesoins, et plus particulièrement

des besoins essentiels des plus démunis,à qui

il convient d’accorder la plus grande priorité,

• et l’idée des llimitations que l’état de nos

techniques et de notre organisation sociale

impose sur la capacité de l’environnement à

répondre aux besoins actuels et venir.

Rapport BRUNDTLAND, 1987
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Un programme pour le 21ème siècle

! Fracture Nord/Sud et recherche du développement humain

! Crise écologique et urgence de sauvegarder

l’environnement

! Bonne gouvernance

! Elaboration Agenda 21

1992

(Rio de Janeiro)

2002

(Johannesbourg)

! Relance et concrétisation de l’Agenda 21, notamment en

matière :

! - d’énergies renouvelables

! - de protection de la biodiversité

! - de régulation des marchés mondiaux

! - de changement des modes de production et de

consommation

« lien commun » « dette écologique »

« décroissance »

« décentralisation de l’économie »

« O.M.D. »
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Agenda 21 : une démarche de

développement durable

176 pays

27 principes

40 chapitres

2500 recommandations

4 domaines

Le champ économique et

social du développement

Lutte contre la pauvreté

La conservation et la préservation des

ressources aux fins de développement

La participation des « groupes majeurs »

La mise en commun de moyens

pour réaliser des actions

transversales en vue d’infléchir le

développement vers plus de

durabilité

Plan de mise en oeuvre

Financement du

développement

Rio de Janeiro

Johannesbourg
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Un Agenda 21 local c’est..

• Une démarche participative, coordonnée par la

collectivité, qui implique l’ensemble des acteurs d’un

territoire

• Une sstratégie politique définie à partir d’un diagnostic

partagé et daté

• Un pprogramme d’actions concrètes mises en œuvre pour

le court, moyen et long terme

• Une évaluation périodique des actions et l’actualisation

des actions

• Similitude avec démarche de coopération décentralisée
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C’est aussi la prise en compte des enjeux

locaux dans une perspective globale

• Dynamique de développement suivant des modes de pproduction

et de cconsommation responsable

• CCohésion sociale, solidarité entre territoires et générations

• EEpanouissement humain et aaccès pour tous à une bonne

qualité de vie

• Lutte contre le cchangement climatique et protection de

l’atmosphère

• Préservation de la bbiodiversité et protection des mmilieux et des

ressources

• Finalité commune avec démarche de coopération décentralisée
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C’est encore …

• Un engagement fort et volontaire pporté par les élus et

mis en œuvre par les services

• Une mmobilisation des compétences et des moyens

humains au sein sur le territoire

• Une ouverture de la cconcertation à l’ensemble des

acteurs du territoire

• Des projets vvalorisants pour le territoire et ses acteurs

! Révéler le sens d’une politique locale fédératrice et

porteuse d’innovations
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L’ Agenda 21 Local pour…

• faire éévoluer les pratiques de la collectivité vers plus de

durabilité (achats responsables…)

• mettre en ccohérence les politiques territoriales

• mieux ggérer les dépenses (économies d’énergies…)

• assurer la ttransversalité des services

! Rechercher l’exemplarité de la collectivité

Solidarité territoriale - Proximité - Partage - Démarche de coopération
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Les résultats attendus d’une démarche

Agenda 21 local et de coopération …

• Une mmeilleure implication des partenaires et des

habitants, gage de réussite des projets et réponse à la

demande sociale.

• Une valorisation de ll’engagement citoyen

• Un renforcement du sentiment dd’appartenance à un

territoire

Ici et là-bas, solidarité, village planétaire

Penser global, agir local
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Penser global / agir local

! Etre équitable : dire définitivement non à la pauvreté et

aux inégalités

! Etre vivable : vivre et non survivre

! Etre viable : répondre aux besoins de tous les

habitants de la planète sans compromettre les

ressources

O.M.D.

! L’Agenda 21 local est à l’intéraction entre les équilibres

sociaux, le maintien des écosystèmes et l’efficacité

économique

Un monde n’est durable qu’à une triple conditions :
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Penser global / agir local

! L’échelle locale est la plus pertinente pour mettre en application le

développement durable avec des nouveaux modes de décision et

d’actions reposant à la fois sur :

! l’évaluation de politiques

! la consultation des citoyens

! l’approche intégrée des enjeux environnementaux sociaux et

économiques

! L’Agenda 21 local permet de faire un état des lieux de la collectivité :

! en recherchant le capital naturel, écologique, individuel,

économique, social, patrimonial

! en concevant, ensemble, un projet stratégique

! en définissant des moyens

! en évaluant régulièrement
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La responsabilité

La solidarité (dans le temps et dans l’espace)

La participation

La précaution

La subsidiarité

Le développement durable traduit dans

des politiques et dans les pratiques des

acteurs un ensemble de principes
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En 20 ans, on est passé :

- de la charte aux conventions

- de la déclaration aux délibérations

- aux outils, la coopération décentralisée en est un exemple

Réciprocité

(des réponses ici et là, de

nouvelles idées, des façons

de faire

Proximité

Identification des acteurs

Egalité

Conventionnement-partenariat

Partage

(partager les enjeux)

Penser global / agir local

Solidarité

(entre territoire,

mutualisation des citoyens,

des moyens…

La coopération décentralisée en quelques principes
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• Développement territorial et Agenda 21

Cécile Petit-Alberge

c.petit-alberge@areneidf.org

Sophie Dedieu

s.dedieu@areneidf.org

• Coopération

Denis Dangaix

d.dangaix@areneidf.org
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